
41 Victoria. 23 Avril.

CONTRE:

Messieurs

Appleby, Coffin, Lajoie, Roscoe.
Archibald, De Yeber, Landerkin, Ross (Durham),
Biggar, Dymond, Langlois, Ross (Middlesex),
Blackburn, Ferris, Laurier, Ross (Prince Edou'rd)
Blain, Flynn, Macdonald (Toronto), Rymal,
Blake, Galbraith, Macdonald (Elgin), Scatcherd, .
Borden, Geoffrion, McDougall (Renfrew)Scriver,
Borron, Gibson, MacKay (Cap-Breton),Shibley,
Bowman, Gillies, Mackenzie. Sinclair,
Boyer, Gillmor, M1cCraney, Skinner,
Brouse, Goudge, -Mcintyre, Smith (Peel),
Brown, Guthrie, McYab, Smith (Selkirk),
Buell, Haddow, _malouin, Smith ( Westnoreland)
Burk, Ball, Metcalfe, Snider,
Burpee (St. Jean), .Higinbotham, Mills, St. Jan,
Burpee (,Sunbury), Horton, Norris, Taschereau,
Cartwright, Huntington, Oliver, Thompson (Haldin'd)
Casey, Jetté, Paterson, Trov,
Charlton, Jones (Halifax), Perry, Wallace (Albert),
Cheval, Kerr, Pettes, Wood,
Christie, Killam, Pickard, Yeo,
Church, Krk, Robillard Young.-90.
Cockburn, Laflamme,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
]La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses générales de la surintendance des
Sauvages de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les salaires des instituteurs et le coût des maisons d'école des Sau-
vages, Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille trois cents dollars
soit accordée à Majesté pour face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-Ouest
en vertu du traité No. 4, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-
Ouest en vertu du traité No. 6, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-
Ouest, en vertu du traité No. 7, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille dollars soit accordée à.
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoir is, bestiaux, etc.,
pour les Sauvages du Nord-Ouest, en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7, (l'année der-
nière les Nos. 4 et 6 seulement), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'ekcédant pas trente-sept mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages
assemblés pour recevoir les annuités en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7 (l'.année der-
nière les Nos. 4 et 6 seulement,) pour l'année finissant le 30juin 1879.
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